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Paragraphe 26 
 
Remplacer la dernière phrase par le texte suivant : 
 
Le Rapporteur spécial se félicite également de l’adoption par la Commission, sur 
proposition de la Fédération de Russie, de la résolution 2004/16 qui le prie d’engager une 
réflexion sur le caractère inacceptable de certaines pratiques qui contribuent à alimenter 
les formes contemporaines de racisme, de discrimination raciale, de xénophobie et de 
l’intolérance qui y est associée, et de faire les recommandations appropriées dans son 
rapport à la Commission. 
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